
 
 

 
 

 
 
 
Direction des affaires juridiques, institutionnelles  
et corporatives, et des communications 

 

2915, avenue du Bourg-Royal 
Québec (Québec)  G1C 3S2 
Téléphone : 418 266-1019 
Télécopieur : 418 661-2845 

Québec, le 5 juin 2025 PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 
 
 

 
 

 
 
Objet  : Réponse à votre demande d’accès à des documents  
N/dossier  : MMGT00571 
 
Bonjour, 
 
Nous donnons suite à votre demande reçue le 15 mai 2025 pour l'obtention des documents 
suivants : 

 

« -Le cadre légal des familles d’accueil pour enfant handicapé. Incluant le statut 
juridique fédéral et provincial et la loi qui régit les familles d’accueil pour enfants 
handicapés. 
 
- La procédure d’accréditation pour ces familles et les condition et exigence pour devenir 
famille d’accueil pour enfant handicapé. 
 
- Les demandes reçues par années pour les 10 dernières années pour des nouvelles 
familles d’accueil et le nombre de demande refusés par années. 
 
- Le nombre de placement d’enfant handicapé par année pour les dix dernières années. 
 

Je désire obtenir la documentation relative aux compensations financières accordées à 
une famille d’accueil pour la garde d’un enfant handicapé selon la gravité du handicap. 

 
J’attire votre attention qu’un document qui répond à mon besoin est déjà disponible en 
ligne intitulé « Analyse économique du soutien aux familles comptant un enfant 
handicapé », toutefois les informations ne sont pas à jours et manque d’exhaustivité tel 
que l’historique et les conditions d’admission pour chaque type de paiement. 
 
Je désire alors avoir une documentation qui explique le système de rémunération pour les 
familles d’accueil pour un enfant handicapé et le nombre d’enfant handicapé pris en 
charge en charge par une famille d’accueil pour les 10 dernières années si un tel document 
existe, à défaut je souhaite avoir tout document existant qui détaille tous Types de 
rémunération pour les familles d’accueil qui gardent un enfant handicapé, leurs méthodes 
de calcul et les conditions d’admission. 
  
Plus particulièrement je souhaite avoir les méthodes de calcul, (ou les chiffres à jour) pour 
les 10 dernières années ainsi que les conditions d’admission pour les rémunérations ci-
après. » 
 
 








